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Depuis quelques années, les stratégies favorisant une attitude 
intransigeante sont devenues la dernière panacée pour le 

traitement des délinquants. Cet article résume, de façon quantitative, 
un grand nombre d’écrits visant à évaluer l’efficacité de deux 
stratégies favorisant une attitude intransigeante, soit les sanctions 
c o m m u n a u t a i res et l’incarcération. 

Sanctions communautaires 

Àun moment donné, certains services offerts 
aux délinquants en probation et en liberté 

conditionnelle suivaient un modèle de réadaptation 
dynamique selon lequel il était gratifiant de tro u v e r 
des programmes bien conçus et intègres sur le plan 
t h é r a p e u t i q u e .4 Certains de ces programmes avaient 
pour résultat une diminution de 20 à 60 % de la 
récidive chez les participants. 

En quoi consistaient ces programmes ? Tout d’abord , 
le personnel appliquait les principes et les techniques 
des thérapies suivies. Deuxièmement, le personnel 
était surveillé de près par les concepteurs des 
p rogrammes, qui possédaient eux-mêmes 
d’excellentes connaissances en traitement du 
comportement, et participait souvent à des séances 
de formation permanente. Troisièmement, on tenait 
également compte des diff é rences individuelles 
e n t re les délinquants pour déterminer la façon de 
p rocéder à la prestation de services. Enfin, les 
p rogrammes étaient intensifs; les délinquants et 
leurs thérapeutes avaient des contacts fréquents 
et axés sur l’acquisition de compétences sociales. 

Les trois programmes suivants illustrent bien 
cette affirmation. Le pre m i e r, conçu par Walter et 
M i l l s ,5 était un programme de travail, axé sur 
le comportement, à l’intention des jeunes 
p ro b a t i o n n a i res. Il mettait en scène une fausse 
économie et faisait appel à des promesses de 
récompense liée à une performance et à la dynamique 
de la vie. Ce programme était qualifié de re m a rq u a b l e 
p a rce que son traitement liait étroitement les 
tribunaux aux employeurs, dans la collectivité, qui 
avaient été formés, à titre d’auxiliaires, en technique 
de modification de comportement. Le deuxième 
p rogramme avait été conçu par les C a n a d i a n 

Volunteers in Corrections Pro g r a m m e d ’ A n d rews et de 
K i e s s l i n g6 et mettait en présence des spécialistes et 
des auxiliaires dans un programme de pro b a t i o n 
pour adultes. Le recours à l’autorité, à des modèles 
anti-criminels, au re n f o rcement et aux techniques de 
résolution de problèmes constituait les principaux 
éléments des pratiques de counselling et de 
surveillance. La qualité des relations interpersonnelles 
constituait également un critère important dans 
l ’ a ffectation des agents de probation ou de libération 
conditionnelle aux délinquants. Il ne faudrait pas 
sous-estimer l’importance théorique de la présente 
étude. Les lignes directrices relatives au traitement 
appliqué ont joué un rôle de premier plan dans 
l’élaboration permanente des principes du traitement 
c o r rectionnel eff i c a c e .7 

Troisièmement, des études par Davidson, 
Robinson et Seidman portaient sur les techniques 
du comportement, la formation en re l a t i o n s 
interpersonnelles, la défense des droits des enfants 
ainsi que l’affectation des thérapeutes aux 
d é l i n q u a n t s .8 À titre de psychologues 
c o m m u n a u t a i res, ces spécialistes étaient parmi les 
p remiers à tenir compte de la nécessité de surmonter 
les difficultés présentées par le système pour réussir 
à intervenir de façon eff i c a c e . 

O r, juste au moment où on semblait avoir réalisé 
des progrès et avoir adopté un traitement eff i c a c e 
confirmé en matière de probation et de libération 
conditionnelle, une contre-révolution s’est fait 
j o u r, amenant avec elle des stratégies axées sur la 
p u n i t i o n .9 La popularité de ces nouvelles stratégies 
est examinée dans un autre ouvrage.1 0 À l’exception 
de quelques rapports faisant mention de la réussite 
de certains programmes d’intervention destinés aux 
délinquants en probation ou en liberté conditionnelle, 
les stratégies favorisant une attitude intransigeante, 
stratégies distinctes, connues également sous 
l’appellation de sanctions intermédiaires, ont été 
mises en application à grande échelle dans le 
domaine de la probation et de la libération 
conditionnelle. Ces sanctions intermédiaires ont été 
appelées ainsi parce qu’elles découlent de la notion 
selon laquelle les stratégies de dissuasion axées 10 



Effet moyen des sanctions communautaires sur la récidive 

Type de sanction (k) N %E %C M Φ I C Φ Z± I C z ± 

1. Programmes de surveillance intensive (47) 19 403 29 29 0,00 –0,05 à 0,05 0,06 0,04 à 0,07 

2. Arrestation (24) 7 779 38 39 0,01 –0,05 à 0,04 0,00 –0,02 à 0,02 

3. Amendes (18) 7 162 41 45 –0,04 –0,08 à 0,00 –0,04 –0,06 à –0,02 

4. Restitution (17) 8 715 39 40 –0,02 –0,15 à –0,01 0,03 –0,01 à 0,05 

5. Camp de type militaire (13) 6 831 31 30 0,00 –0,05 à 0,08 0,00 –0,02 à 0,02 

6. Dissuasion par la peur (12) 1 891 46 37 0,07 –0,05 à 0,18 0,04 –0,01 à 0,09 

7. Dépistage de la drogue (3) 419 13 12 0,05 –0,12 à 0,12 0,00 –0,10 à 0,10 

8. Surveillance électronique (6) 1 414 6 4 0,05 –0,02 à 0,11 0,03 –0,02 à 0,08 

9. Total (140) 53 614 33 33 0,00 –0,02 à 0,03 0,02 –0,01 à 0,03 
Remarque : k = nombre de tailles d’effet par type de sanction; N = échantillon total par type de traitement; %E = pourcentage de récidive pour le groupe subissant la sanction; 
%C = pourcentage de récidive pour le groupe de comparaison (probation régulière); M Φ = moyenne de phi par type de sanction; I C Φ = intervalle de confiance sur la moyenne 
de phi; z± = estimation pondérée de phi par type de sanction; IC z ± = intervalle de confiance sur z±. 

Tableau 1 

sur le recours excessif à l’incarcération étaient 
ru d i m e n t a i res et onéreuses tandis que la pro b a t i o n , 
avec ou sans traitements, était jugée trop indulgente. 
Fait intéressant à noter, certains défenseurs des 
sanctions intermédiaires ont affirmé que la pro b a t i o n 
pouvait avoir un effet punitif plus important encore 
que l’incarc é r a t i o n .11 La forme la plus répandue de 
ces sanctions est le Programme de surveillance 
intensive (PSI). En parlant du PSI appliqué dans 
l’État de Géorgie, qui est tenu pour un modèle aux 
États-Unis par certains, Billie J . Erwin soutenait 
m o rdicus que : « nous avons pour mandat de faire 
p ression sur les pro b a t i o n n a i res […] de répondre 
aux demandes du public qui exige des punitions 
justes. […] Les criminels doivent être punis pour 
leurs actes» .1 2 

Cette nouvelle génération de PSI s’est rapidement 
répandue aux États-Unis et, dans une pro p o r t i o n 
m o i n d re, au Canada. Ces programmes ont 
notamment augmenté substantiellement les contacts 
e n t re les agents et les délinquants, favorisé le 
recours à la détention à domicile et à la surveillance 
é l e c t ronique des délinquants, fait respecter les 
h e u res de rentrée et obligé les délinquants à se 
s o u m e t t re à des tests de dépistage, à dédommager 
les victimes ainsi qu’à payer pour avoir le privilège 
d ’ ê t re surveillé. La plupart des PSI ont eu recours à 
ces sanctions dans diverses proportions et ont mis 
l’accent sur la fréquence des contacts entre les 
délinquants et les agents de probation ou de 
libération conditionnelle. L’admission des 
délinquants à des camps de type militaire, leur 
a r restation rapide ou la signification sans délai 
d’une citation à comparaître après l’accusation de 
violence conjugale sont autant d’autres exemples 
de sanctions intermédiaires. 

O u t re leur but sous-jacent visant la punition et 
la réduction des coûts de surpopulation des 
é t a b l i s s e m e n t s c o r rectionnels, les PSI étaient censés 
favoriser la conformité sociale par la menace de 
p u n i t i o n .1 3 Ce résultat était grandement attendu. 

Les sanctions intermédiaires donnent-elles des 
r é s u l t a t s p robants ? Jusqu’à présent, elles semblent 
plutôt « agrandir le filet » parce qu’elles ciblent les 
d é l i n q u a n t s à faible risque qui seraient normalement 
mis en probation pendant un certain temps. Les 
données démontrent que le recours à des sanctions 
i n t e r m é d i a i res peut faire augmenter l’éventail 
d’infractions visées et entraîner une hausse des taux 
d ’ i n c a rc é r a t i o n .1 4 Quant à la récidive, l’efficacité des 
sanctions intermédiaires n’était pas démontrée dans 
les études sur lesquelles les auteurs se sont penchés. 
Les résultats se trouvent au Ta b l e a u 1. Il convient de 
souligner qu’une corrélation positive montre que la 
sanction a entraîné une augmentation de la récidive, 
tandis qu’une corrélation négative fait état d’une 
sanction ayant supprimé la récidive ou l’ayant fait 
d i m i n u e r. Dans la catégorie 1 des PSI, on procède à 
4 7 comparaisons des taux de récidive de délinquants 
admis à des PSI à ceux des délinquants en pro b a t i o n . 
Ces comparaisons étudiaient 19 4 0 3 délinquants à 
l’aide d’un effet de traitement moyen de 0,00, exprimé 
par le coeff i c i e n t p h i (Φ), et ne démontraient aucun 
écart entre les taux de récidive des deux groupes. 
Ce taux pour les PSI et les groupes de comparaison 
était de 29 %. 

L’intervalle de confiance (I C) constitue un moyen 
e fficace de déterminer si un éventail de valeurs 
donné contient le paramètre de la « v r a i e » population. 
Dans le cas des PSI, l’I C de Φ va de -0,05 à 0,05, ce 
qui indique que les taux de récidive vont d’une 
diminution de 5 % (Φ = -0,05) à une augmentation 
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Moyenne de phi (Φ) et moyenne de phi pondérée (z±) : Plus c. Moins et Incarcération c. collectivité 

Type de sanction (k) N M Φ ( E T ) I C Φ Z± I C z ± 
1. Plus c. Moins (222)a 68 248 0,03(.11) 0,02 à 0,05 0,03 0,02 à 0,04 

2. Incarcération c. Collectivité (103)b 267 804 0,07(.12) 0,05 à 0,09 0,00 0,00 à 0,00 

3. Total (325) 336 052 0,04(.12) 0,03 à 0,06 0,02 0,02 à 0,02 
Remarque : k = nombre de tailles d’effet par type de sanction; N = échantillon total par type de sanction; M Φ(ET) = moyenne de phi et écart-type par type de sanction; I C Φ = 
intervalle de confiance sur la moyenne de phi; z±. = estimation pondérée de Φ par type de sanction; IC z ± = intervalle de confiance sur z±. 
a Plus c. Moins — temps moyen d’incarcération en mois (k = 190) : Plus = 30,0 mois, Moins = 12,9 mois, Différence = 17,2 mois. 
b Incarcération c. Collectivité — temps moyen d’incarcération en mois (k = 19): 10,5 mois. 

Tableau 2 

de 5 % (Φ = 0,05). Il convient également de signaler 
que lorsque l’I C c o n t i e n t 0, on peut en déduire que 
le traitement ne donne pas de résultats importants 
(p> 0 , 0 5 ) . 

La valeur z± est une estimation pondérée de Φ. La 
taille d’effet est systématiquement pondérée par 
l’inverse de sa variante (�� 1⁄2) ce qui accro î t N - 3 
l’importance des tailles d’effets générées à l’aide 
d’échantillons plus importants. La valeur z± des PSI 
m o n t re qu’ils ont fait diminuer de 6 % la récidive 
et ont résulté en un I C allant de 0,04 à 0,07. 

À l’examen de la moyenne du Φ et des valeurs z± 

pour chacun des 8 types de sanctions intermédiaire s , 
on peut re m a rquer que 13 des 16 I C c o n t i e n n e n t 0 . 
C’est seulement en cas de dédommagement et 
d’amendes qu’on voit une indication de suppre s s i o n 
de la récidive (soit I C ne contient pas 0), mais ces 
résultats dépendent de certains critères. Un résumé 
des données provenant de toutes les catégories a 
donné lieu à des tailles d’effet de 0,00 et à un I C 
allant de -0,02 à 0,03 pour Φ , et de 0,02 pour z± , 
avec un I C allant de 0,01 à 0,03. 

En fait, l’examen des tailles d’effet découlant des 
sanctions intermédiaires qui devaient offrir une 
certaine dose de traitement — dans chaque cas, le 
traitement, ayant été mal défini, était impossible à 
évaluer sur le plan de la qualité — a donné des résul-
t a t s i n t é ressants. L’ajout d’un élément de traitement 
a donné lieu à une réduction de 10 % de la récidive. 
Sur ces preuves, il peut être conclu pro v i s o i rement à 
l ’ e fficacité des sanctions intermédiaires seulement si 
elles sont conjuguées au traitement. 

Incarcération 

Dans le milieu de la justice pénale, on souscrit depuis 
longtemps au principe selon lequel l’expérience de 
l ’ i n c a rcération est en soi un facteur dissuasif.1 5 C e 
principe vient d’une théorie précise en matière de 
d i s s u a s i o n1 6 voulant que, plus une personne subit 
une sanction sévère, plus elle sera susceptible de 
r é d u i re ses activités criminelles dans l’avenir. Des 
re c h e rches montrent clairement que, dans l’esprit 

du public et de nombreux décideurs, l’incarc é r a t i o n 
e x e rce un puissant effet de dissuasion. Chez les 
u n i v e r s i t a i res, les économistes se sont déjà pro n o n c é s 
en faveur du modèle précis de dissuasion.1 7 I l s 
a ffirment que les coûts directs et indirects que 
représente l’incarcération pour les détenus (p. e x . 
perte de revenus, stigmatisation) suffiraient pour 
c o n v a i n c re une personne rationnelle, à la seule 
perspective d’aller en prison ou d’y re t o u r n e r, de 
choisir de ne pas se livrer à des activités criminelles. 

De quel type de données se sert-on pour appuyer 
l’hypothèse selon laquelle l’incarcération dissuade 
le comportement criminel ? Les données les plus 
convaincantes proviennent d’un certain nombre 
d’études écologiques dont les résultats sont fondés sur 
des taux ou des moyennes (données d’ensemble). 
C’est dans l’étude faite par Fabelo1 8 que l’on tro u v e 
les résultats les plus probants. En effet, ce rapport de 
re c h e rche fait état d’une augmentation de 30 % des 
taux d’incarcération dans 50 États américains, qui 
s’est traduite par une diminution de 5 % du taux de 
criminalité sur une période de cinq ans. Les données 
fournies dans le rapport de Fabelo sont donc 
interprétées comme étant des preuves convaincantes 
que la prison a un effet dissuasif sur le crime. 

Pour être équitables envers les défenseurs de la 
théorie de la dissuasion, nous devons re c o n n a î t re 
que le potentiel de dissuasion des prisons présente 
quelques lacunes. À savoir : la dissuasion est plus 
susceptible de s’exercer chez les délinquants qui 
présentent un faible risque de récidive, dans un 
milieu carcéral où les conditions de vie sont diff i c i l e s , 
et les données d’ensemble ont tendance à exagére r 
considérablement les résultats en faveur de la 
théorie de la dissuasion.1 9 

Pour revenir à la question initiale, à savoir si de 
longues périodes d’incarcération sont associées à 
une réduction de la récidive, nous avons examiné 
deux séries de données se rapportant aux lacunes 
susmentionnées et qui fournissent jusqu’à présent 
l’évaluation la plus rigoureuse à cet égard. Nous 
avons effectué 222 comparaisons de groupes de 
délinquants (n = 68 248) qui ont passé beaucoup de 



temps en prison (en moyenne 30 mois) contre 
des groupes de délinquants qui en ont passé peu 
(en moyenne 17 mois). Les groupes avaient des 
similitudes à l’égard d’environ 1 à 5 facteurs de 
risque. Comme l’indique le Tableau 2, les délinquants 
qui ont passé plus de temps en prison ont enre g i s t r é 
une légère hausse du taux de récidive (3 %), que les 
tailles d’effet aient été pondérées (z±) ou non (Φ) . 

Le deuxième échantillon comportait 103 c o m p a r a i s o n s 
de 267 8 0 4 délinquants qui ont été incarcérés pour 
de courtes périodes (la période d’incarcération étant 
consignée dans seulement 18 % des tailles d’effet) 
ou ont subi une peine communautaire. Ici aussi, les 
résultats illustrés au Tableau 2 n’indiquent aucun 
e ffet de dissuasion. En utilisant le coefficient Φ 
comme mesure du résultat, nous constatons qu’il y a 
eu une augmentation de 7 % du taux de récidive, 
mais que cela n’a aucun effet (0 %) lorsque la taille 
d ’ e ffet est pondérée par la taille de l’échantillon. 

Manifestement, ces chiff res ne corro b o rent pas 
l’hypothèse selon laquelle l’incarcération a un eff e t 
dissuasif. La conclusion inverse, celle qui est larg e m e n t 
préconisée dans certains milieux correctionnels, 
est que la prison a plutôt pour effet d’accro î t re la 
récidive, qu’elle est en quelque sorte « une école du 
c r i m e ». À notre avis, cette conclusion est pour le 
moins inquiétante. Les études contenues dans cette 
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base de données fournissent suff i s a m m e n t 
d’information pour permettre une évaluation 
adéquate de cette question. De plus, la résistance de 
calcul de bon nombre des groupes de comparaison 
est plus ou moins fiable, bien que nous n’ayons pu 
relever de corrélation entre la qualité du modèle et la 
taille d’effet (Φ). Même si ces chiff res constituent 
les « m e i l l e u re s » données disponibles pour évaluer 
les théories avancées par les partisans de la 
dissuasion, le seul moyen fiable, pour les autorités 
c o r rectionnelles, de vérifier cette assertion est 
d’évaluer périodiquement les délinquants selon une 
liste globale de facteurs de risque dynamiques et 
d’établir une corrélation e n t re, d’une part, la période 
d ’ i n c a rc é r a t i o n et les changements en matière de 
risque survenus pendant cette période et, d’autre 
part, la récidive. Cette méthode d’analyse se révélera, 
et de loin, la plus rigoureuse. Malheureusement, 
des évaluations de ce type font rarement partie des 
ouvrages de re c h e rche en matière corre c t i o n n e l l e . 

En résumé, si l’on ajoute ces dernières données au 
débat sur les approches efficaces, on en vient à la 
conclusion inéluctable que, pour réellement réduire 
la récidive chez les délinquants, le seul et unique 
moyen consiste à fournir un traitement cognitivo-
comportemental auquel sont intégrés les principes 
connus d’une intervention eff i c a c e .2 0 ■ 

1 0	 CULLEN, F. T. et GENDREAU, P. « Assessing correctional 
rehabilitation: Policy, practice, and prospects » dans J. Horne, éd., N I J 
Criminal Justice 2000: Vol. 3, Changes in decision making and discretion in 
the criminal justice system. Washington, DC, U.S. Department of Justice, 
National Institute of Justice (sous presse). 

1 1	 PETERSILIA, J. « When probation becomes more dreaded than prison », 
Federal Probation, vol. 54, 1990, p. 23-27. 

1 2	 ERWIN, B. « Turning up the heat on probationers in Georgia ». F e d e r a l 
P r o b a t i o n, vol. 50, 1986, p. 17-24. 

1 3	 GENDREAU, P., CULLEN, F. T. et BONTA, J. « Intensive rehabilitation 
supervision: The next generation in community corrections? », F e d e r a l 
P r o b a t i o n, vol. 58, 1994, p. 72-78. 

1 4	 GENDREAU, P., GOGGIN, C. et FULTON, B. « Intensive supervision 
in probation and parole » dans C. R. Hollin, éd., Handbook of offender 
assessment and treatment, 2000, p. 195-204. Chichester, UK, John Wiley. 

1 5 CULLEN et GENDREAU. (sous presse). 
1 6	 ANDENAES, J. « Does punishment deter crime? », Criminal Law 

Q u a r t e r l y, vol. 11, 1968, p. 76-93. 
1 7	 VON HIRSCH, A., BOTTOMS, A. E., BURNEY, E. et WIKSTRÖM, 

P.-O. Criminal deterrence and sentence severity: An analysis of recent 
r e s e a r c h. Oxford, UK, Hart Publishing, 1999. 

1 8	 FABELO, T. Testing the case for more incarceration in Texas: The record so 
f a r. State of Texas, Criminal Justice Policy Council, 1995. 

1 9	 GENDREAU, P., GOGGIN, C. et CULLEN, F. L’incidence de 
l’emprisonnement sur la récidive. Ottawa, Solliciteur général Canada, 1999. 

2 0	 ANDREWS, D. A., DOWDEN, C. et GENDREAU, P. Clinically relevant 
and psychologically informed approaches to reduced re-offending: A meta
analytic study of human service, risk, need, responsivity, and other concerns 
in justice contexts. Manuscrit inédit, Université Carleton, Ottawa, 
ON, 1999. 

13 


